
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2023-1303 du 27 décembre 2023 relatif à la continuité du versement des aides 
financières allouées aux structures d’insertion par l’activité économique et aux entreprises 
adaptées 

NOR : MTRD2324795D 

Publics concernés : structures d’insertion par l’activité économique, entreprises adaptées, services 
déconcentrés du ministre chargé de l’emploi. 

Objet : prolongation, à titre conservatoire, du versement des aides financières allouées aux structures 
d’insertion par l’activité économique et aux entreprises adaptées jusqu’à la signature d’un nouvel avenant 
financier. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 
Notice : le texte permet de prolonger, à titre conservatoire, le versement des aides versées selon les modalités 

prévues par les avenants financiers annuels des structures de l’insertion par l’activité économique et des 
entreprises adaptées applicables l’année précédente jusqu’à la signature d’un nouvel avenant financier et, au plus 
tard, à une date fixée par arrêté conjoint des ministres chargés de l’emploi et des comptes publics. Toutefois, cette 
date ne peut aller au-delà du 31 mai de l’année. Le texte précise en outre qu’à l’issue de cette échéance, si aucun 
avenant financier n’a été signé par la structure, le versement des aides financières est suspendu jusqu’à la 
conclusion de cet avenant. Enfin, le texte prévoit qu’en l’absence de conclusion du nouvel avenant avant le 
30 septembre de l’année concernée, les aides versées au titre de cette même année font l’objet d’une demande de 
reversement, en tenant compte des actions réalisées par la structure. 

Références : le décret et les dispositions du code du travail qu’il modifie peuvent être consultés, dans leur 
rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5132-16 et L. 5213-19-1 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1o Après l’article R. 5132-3, il est inséré un article R. 5132-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 5132-3-1. – Les stipulations financières de l’avenant annuel mentionné au deuxième alinéa de 
l’article R. 5132-3 demeurent applicables après le terme de l’année sur laquelle elles portent, à titre conservatoire, 
jusqu’à la signature du nouvel avenant annuel et, au plus tard, jusqu’à une date fixée par arrêté des ministres 
chargés de l’emploi et du budget. Cette date ne peut pas dépasser le 31 mai de l’année concernée. 

« A l’échéance fixée dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, lorsque l’entreprise d’insertion n’a pas 
signé le nouvel avenant qui lui a été proposé, le versement des aides financières est suspendu jusqu’à la conclusion 
de cet avenant. 

« En l’absence de conclusion du nouvel avenant avant le 30 septembre de l’année concernée, les aides versées 
par l’Etat au titre de cette même année font l’objet d’une demande de reversement, qui tient compte des actions 
réalisées depuis le 1er janvier conformément à la convention pluriannuelle adressée à l’entreprise d’insertion. » ; 

2o Après l’article R. 5132-10-8, il est inséré un article R. 5132-10-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 5132-10-8-1. – Les stipulations financières de l’avenant annuel mentionné au deuxième alinéa de 
l’article R. 5132-10-8 demeurent applicables après le terme de l’année sur laquelle elles portent, à titre 
conservatoire, jusqu’à la signature du nouvel avenant annuel et, au plus tard, jusqu’à une date fixée par arrêté des 
ministres chargés de l’emploi et du budget. Cette date ne peut pas dépasser le 31 mai de l’année concernée. 

« A l’échéance fixée dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, lorsque l’entreprise de travail temporaire 
d’insertion n’a pas signé le nouvel avenant qui lui a été proposé, le versement des aides financières est suspendu 
jusqu’à la conclusion de cet avenant. 
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« En l’absence de conclusion du nouvel avenant avant le 30 septembre de l’année concernée, les aides versées 
par l’Etat au titre de cette même année font l’objet d’une demande de reversement, qui tient compte des actions 
réalisées depuis le 1er janvier conformément à la convention pluriannuelle adressée à l’entreprise de travail 
temporaire d’insertion. » ; 

3o Après l’article R. 5132-13, il est rétabli un article R. 5132-14 ainsi rédigé : 
« Art. R. 5132-14. – Les stipulations financières de l’avenant annuel mentionné au deuxième alinéa de 

l’article R. 5132-13 demeurent applicables après le terme de l’année sur laquelle elles portent, à titre conservatoire, 
jusqu’à la signature du nouvel avenant annuel et, au plus tard, jusqu’à une date fixée par arrêté des ministres 
chargés de l’emploi et du budget. Cette date ne peut pas dépasser le 31 mai de l’année concernée. 

« A l’échéance fixée dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, lorsque l’association intermédiaire n’a pas 
signé le nouvel avenant qui lui a été proposé, le versement des aides financières est suspendu jusqu’à la conclusion 
de cet avenant. 

« En l’absence de conclusion du nouvel avenant avant le 30 septembre de l’année concernée, les aides versées 
par l’Etat au titre de cette même année font l’objet d’une demande de reversement, qui tient compte des actions 
réalisées depuis le 1er janvier conformément à la convention pluriannuelle adressée à l’association intermédiaire. » ; 

4o Après l’article R. 5132-29, il est inséré un article R. 5132-29-1 ainsi rédigé : 
« Art. R. 5132-29-1. – Les stipulations financières de l’avenant annuel mentionné au deuxième alinéa de 

l’article R. 5132-29 demeurent applicables après le terme de l’année sur laquelle elles portent, à titre conservatoire, 
jusqu’à la signature du nouvel avenant annuel et, au plus tard, jusqu’à une date fixée par arrêté des ministres 
chargés de l’emploi et du budget. Cette date ne peut pas dépasser le 31 mai de l’année concernée. 

« A l’échéance fixée dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, lorsque l’atelier et chantier d’insertion n’a 
pas signé le nouvel avenant qui lui a été proposé, le versement des aides financières est suspendu jusqu’à la 
conclusion de cet avenant. 

« En l’absence de conclusion du nouvel avenant avant le 30 septembre de l’année concernée, les aides versées 
par l’Etat au titre de cette même année font l’objet d’une demande de reversement, qui tient compte des actions 
réalisées depuis le 1er janvier conformément à la convention pluriannuelle adressée à l’atelier et chantier 
d’insertion. » ; 

5o Après l’article R. 5213-65, il est inséré un article R. 5213-65-1 ainsi rédigé : 
« Art. R. 5213-65-1. – Les stipulations financières de l’avenant annuel mentionné au premier alinéa de 

l’article R. 5213-65 demeurent applicables après le terme de l’année sur laquelle elles portent, à titre conservatoire, 
jusqu’à la signature du nouvel avenant annuel et, au plus tard, jusqu’à une date fixée par arrêté des ministres 
chargés de l’emploi et du budget. Cette date ne peut pas dépasser le 31 mai de l’année concernée. 

« A l’échéance fixée dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, lorsque l’entreprise adaptée n’a pas signé 
le nouvel avenant qui lui a été proposé, le versement des aides financières est suspendu jusqu’à la conclusion de cet 
avenant. 

« En l’absence de conclusion du nouvel avenant avant le 30 septembre de l’année concernée, les aides versées 
par l’Etat au titre de cette même année font l’objet d’une demande de reversement, qui tient compte des actions 
réalisées depuis le 1er janvier conformément au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens adressée à l’entreprise 
adaptée. » 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre du 
travail, du plein emploi et de l’insertion et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de 
la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 décembre 2023. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l’insertion, 

OLIVIER DUSSOPT 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
THOMAS CAZENAVE  
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